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BULLETI~N~DU JOUR 
D'après les avis de Versailles,on s'en-

tretiei.t beaucoup dnns les couloirs de 
l'Assemblée des décisions prises par la 
commission constitutionnelle, décisions 
tendant à empêcher les candidatures 
étrangères au département. On discute 
également les tendances de rapproche
ment qui se manifesteraient entre le 
centre droit et le centre gauche. Les ar
ticles de divers journaux centre droit 
écrits dans ce sens sont très-commenté». 

Mais, au moment où on parlait de 
rapprochement entre les deux, centres, 
M. Christophle est venu lancer un défi 
au ministère au nom du centre gauche. 
Au début de la séance d'hier,il a déposé 
une demande d'interpellation sur l'atti
tude du cabinet devant les menaces dont 
l'Assemblée nationale est l'objet. Quel
ques personnes croient que M. Chris
tophle veut simplement fournir à M. de 
Broglie une occasion «le faire des avan
ces au centre gauche. Ce qui semble 
extraordinaire, en tous cas, c'est que 
M. Christophle soit si soucieux des 
attaques dirigées contre l'Assemblée, 
alors que les républicains et M . Thiers 
poussent à la dissolution. 

L'interpellation viendra aujourd'hui, 
sur la demande de M. de Droglic. Nous 
allons donc avoir une séance importante, 
et le résultat en sera attendu avec an
xiété par le pays. 

M. Ttaudot a combattu hier !e renvoi 
à une commission spéciale de l'amende
ment de M. Lanel sur la révision du 
cadastre. Il désire que cet amendement 
soit discuté immédiatement, car il faut 
que l'Assemblée se résigne à changer et à 
innover si elle ne veut pas rouler dans 
l'abîme. Ces paroles ont produit une 
grande impression. M. Magne a répondu 
à M. Raudot; il ne croit pas qu'on puisse 
dire que la propriété foncière ne sup
porte p:.s sa part du fardeau résultant 
de la guerre. Sans condamner la propo
sition de M. Lanel, M. Magn en a de 
mandé le renvoi à la commission. Ce 
renvoi a été prononcé. 

Le paragraphe 1er de l'article 26 du 
projet delà commission établissant un 
impôt sur les terres défrichées depuis la 
confection du cadastre, a été adopté par 
399 voix contre 251. 

Le nouveau parlement anglais a été 
ouvert, le 5, mais le discours de la reine 
ne sera pas lu avant la réélection des 
membres de la chambre des communes 
qui font partie du nouveau ministère, 
ou qui sont entrés dans l'administration, 

à un titre quelconque, depuis les nou
velles élections. Il n'y aura pas noa 
plus de discussion d'affaires. Les cinq 
ou six premières séances seront entière
ment consacrées à de pures formalités, 
à la prestation de serment de tous les 
membres des communes et à la réélec
tion du speaker. La prestation de ser
ment qui se confond avec la vérification 
des pouvoirs prendra plusieurs jours à 
elle seule. Aussitôt que la Commission 
royale aura annoncé à la chambre des 
Lords et aux membres des communes 
que le Parlement est ouvert, les commu
nes se constitueront par l'élection de 
leur *paeker, cette formalité étant la 
plus urgente, attendu que c'est du spea
ker qu'émane l'ordre de convocation 
pour les éleclions. Or, comme il faut 
procéder avant tout à la réélection des 
membres de la nouvelle administration, 
il est très-probable que le speaker sera 
élu dès la première séance. M. Drand 
occupait ce poste sous l'ancien minis
tère. On peut considérer sa réélection 
comme presque certaine; tous les partis 
semblent se prononcer en sa faveur. 

Nous disons naguère que l'Espagne 
n'avait pas fini dd nous étonner, voici 
qui prouve une fois de plus l'exactitude 
de noire dire. Le dimanche 22 février, 
raconte un correspondant du Courrier 
de Bayonne, les femmes de Fontarabie 
étaient convoquées par leur alcade à 
l'hôtel-de-ville, afin de décider s'il y 
avait lieu de lever de nouvelles contri
butions. Nos dames répondirent en 
grand nombre à l'appel de leurs édiles, 
et, flattées outre mesure de l'honneur 

.qu'on leur faisait, votèrent, avec une 
gravité parfaite et sans trop.parler, tout 
ce qu'on leur demanda. Le correspon
dant du Courrier oublie de nous dire ce 
que faisaient les maris pendant que 
leurs lemmes délibéraient; mais il ga
rantit l'authenticité de son récit. 

Depuis la récente entrevus de Saint-
Pétersbourg, il est bien peu de journaux 
qui n'aient pas remanié toute la carte 
de 1 Orient. La Russie s'adjugerait 
Constanlinople et le Bosphore. Un 
royaume danubien, vassal de l'empire 
allemand, serait créé au profit du prince 
Charles de Iloherzollern ; l'Autriche et 
la Grèce auraient leur part du gâteau ; 
enfin, pour éviter toute opposition de la 
France, l'Allemagne lui rendrait l'Al
sace et la Lorraine. Il est inutile do 
signaler toutes les invraisemblances de 
ce projet fantastique; m.?is ce qui est 
certain, c'est que si un accord s'est éta
bli sur la question d'Orient entre les 
cours de Berlin, de Vienne et de Saint-
Pétersbourg, les puissances de l'Occi
dent ne sont guère en état de s'opposer 
aux conséquences éventuelles de cette 
alliance. Une nouvelle guerre de Crimée 
pour la défense de l'empire ottoman est 
aujourd'hui impossible. Sauvé en 1854 
par l'intervention de la France et de 
l'Angleterre, « l'homme malade » ne 
peut plus compter maintenant sur leur 
protection armée. L'ébranlement, pour 
ne pas dire plus, du vieil équilibre eu
ropéen, était une suite inévitable de nos 
derniers revers. 

!.. "interpellation Chriwtophle. 

On nous écrit do Versailles : 
L'affaire du Figaro preud des proportions 

ina t tendues ; ce mat in , tous les membres de 
la gauche et d u centre gauche avaieut reçu 
des lettres de convocation les engageant à 
se trouver exactement au débu t de la séance, 
aussi Mr Buffet avai t - i l à peiue pris place 
au fauteuil présidentiel que l 'on voyait les 
bancs se garnir à gauche tandis qu ' i ls res 
ta ient vides à droite . 

Au bout de que l aya* ins t an t s , M . Chr i s 
tophle s 'approche du préaident et dépose 
entre ses mains une feuille de papier; M . 
Buffet en prend connaissance, puis se lève, 
agite la sonnet te et annonce à la chambre 
q u e M. Christophle ' demande à interpeller 
le gouvernemeut sur l'usage qu ' i l a fait d ; 
pouvoirs dont il dispose eu présence des a t 
taques dirigées récemment contre l 'Assem
blée. 

M . C h r û t o p h l e , gravissant deux degrés de 
la t r ibune,réclame la discussion immédia te ; 
M le duc de Broglie déclare, de sa place, 
qu ' i l n ' en t end répondre que demain . 

La fixation de la discussion à demain est 
mise a u x voix,et ,à l ' é tonuemenl général , la 
gauche et le centre gauche ,abandonnan t leur 
délégué, lèvent la main avec u n ensemble 
remarquab le . 

Il est vrai que plusieurs députés on t 
énergiquement blâmé leurs collègues, l eur 
reprochant de n'avoir pas su profiter de leur 
supériori té numér ique pour provoquer la 
discussion immédia te et pour tenter de faire 
passer u n ordre d u jour b lâmant la condui te 
du minis tère . 

Demain M. Christophle développera son 
interpellat ion; tout fait supposer que la d i s 
cussion sera excessivement vive; je vous 
signalerai les incidents de séance qu i pour 
ront présenter quelque intérêt . 

LETTRE DE PARIS 
Correspondance part iculièie du tournai 

de Roubaix. 

Par i s , 5 mars . 
Voici, dans le discours que M. Emile 0 1 -

livier devait lire au jourd 'hu i à l 'Académie 
fraoçaise, la phrase qui a été cause des i n 
cidents à la suile desquels la réception de 
l 'ex-miuis t re de Napoléou I I I a et indéfi
n imen t " ajournée. * Inaccessible toutefois 
aux aveuf iements volontaires, il n 'avai t pas 
poursuivi de ses prévent ions le prince hér i 
tier du nom et du pouvoir de Napoléon. 
P lu s d 'une fois, il considéra ses actes com
me des fautes, t a n s qu ' i l se laistât cepen
dan t e r t r a îne r à méconnaî tre la valeur 
générale de cette h<tute personnal i té . • Après 
une conversation suivie de beaucoup d 'au
tres dans des circonstances graves, écri t- i l 
dans ses mémoires politiques, je reconnus 
l ' homme d 'E t a t le plus fort et le plus sé 
rieux de tous ceux, sans aucune exception, 
que j ' eusse connus dans ma, longue vie pa rmi 
les hommes d 'E ta t . S il l 'avait appreché 
davantage , s'il avait éprouvé son grand 
cœur , son esprit formé de cha rme e t d e j u s -
tet-s?, la douceur de sa majesté paisible, s'il 
était devenu le confident de ses pensées 
u n i q u e m e n t tournées au bien publ ic et au 
soulagement de ceux qu i souffrent; s'il 
avait été témoin de la loyauté avec laquelle 
il a fondé et mis en prat ique les ins t i tu t ions 
les plu» l ibres que notre pays ait encore 
connues ; s'il l 'avait contemplé modeste J 
pendan t la prospérité, auguste pendant l ' in j 
fortune, il aura i t fait mieux que lui ren 
dre jus t ice , il l 'eùj a imé . » 

M. de Lamar t ine n 'avait pas plus que M. 

Emile Ollivier la qual i té nécessaire pour 
apprécier la valeur d 'un homme d 'E ta t . 

Les j ugemen t s portés par l 'ex-ministre 
de Napoléon 111 su r les œuvres de L a m a r 
t ine , indiquent clairement que M. Emi le 
Ollivier n 'est pas meilleur juge en l i t térature 
qu ' en pol i t ique . L'éloge des académiciens 
morts est devenu une sorte de cliché dans 
la bouche de leurs successeurs ; mais M. 
Ollivier pousse l 'hyperbole au-de là de toute 
mesure . I l va jusqu ' à dire que l 'apparit ion 
des premières méditations de M. de L a m a r 
t ine , en 1820, marque une date aussi impor
tant* dans ces annales de notre esprit natio
nal que celle du Cid, de Tartufe et de Phè
dre. 

M. Emile Ollivier loue sans aucune réserve 
le poëme de Jocelyn, œuvre panthéis te et 
plaidoyer en 1 iveur du mariage, de 3 prêtres. 

Mémo absence i» nplète de c;iti<jue pour 
l histoire des Girondins, un véritable roman 
malsain et dout la publication a été le pré
luda do la Révolut ion de 1848. 

Les autres œuvres his toriques de M. de 
Lamar t ine n j sont q u e de pitoyables com
pilat ions. 

Dans le portrait de l 'homme poli t ique M. 
Emile Ollivier a cherché évidemment à se 
mon lier l u i -même sous les trai ts de M. de 
L a m a r t i n e . 

Eu résumé l 'Académie et le public n 'on t 
pas beaucoup à regret ter de n'avoir point 
en t endu M. Emi le Ollivier lire son d i s 
cours . 

On annonce pour demain la publ icat ion 
de la réponse de M. Emile Augier , ce dé 
mocrate, ancien familier tout à la fois du 
Pala i s -Roya l , des Tuileries et de Compiè-
g u e . 

La scène qui s'est passée à l 'Académie 
entre M. Guizot et M.Oll ivier a é té , d i t -on, 
b ien plus violente encore que les j o u r n a u x 
l 'ont raconté. 

Le bi lan de la B a n q u e Je France cont inue 
à constater , daus.if, portefeuille, une d imi
nut ion considérable , qui prouve toujouis 
que les affaires ne reprennen t p a s . 

Le gouvernement s'occupe de préparer tin 
projet de loi pour l 'organisat ion de la c h a m 
bre-hau te , projet qu i -era tub? t i tué à celui 
de M. Dufauie et qu i sera dépoté dès que 
la commission des Trente aura terminé sa 
loi électorale. 

La commission de décentral isat ion a en
tendu au jourd 'hu i la lecture du rapport de 
M. de Chabrol sur la loi munic ipa le . 

La commission d u budge t a rejeté les 
amendemen t s au projet d ' impôt sur les 
sucres, elle doit s 'entendre avec le gouver
nement pour une révision d 'ensemble de la 
législation sur les sucres . 

On annonce que le minis tère de l ' in tér ieur 
vient d ' in terdi re la mise eu veute d 'une p h o 
tographie de i l . le comte de Chambord e n -
touiée de M i l . de Fraoct ieu , Beieastel, de 
Tiévil le , «Cornulier-Luciuière, D e z a n c e a u , 
d 'Abovil le , Du Temple . J ' i gno re en quoi 
cette photographie a pu offusquer le m i n i s 
tère de l ' intérieur. DE SAIMT-CHÉBOX. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 
PRÉSIDENCE DE M. BUFFET 

Séance du jeudi '6 mars. 
La séaueo est ouverte à 2 h . 2o. 
Le procès-verbal de la précédente séance, 

lu par l 'un des secrétaires, est adopté . 
M. N O E L - P A R F A I T dépose u n projet de 

loi d' intérêt local. 
M. LK PRÉSIDENT lit une demande d ' in 

terpellation adressée au ministère par M . 
Christophle. 

Cette demande est ainsi conçue : 
« J e demande à interpeller le minis tère 

» sur la manière dont il a exercé ses pou-
» voirs en présence des. a t t aques et des m e -
» naces dont l 'Assemblée nationale a été 
» récemment l 'objet. » 

E n grand bru i t accueillie cetta d e m a n d e . 
Voix nombreuses : A demain ! 
M . CII ISTOPIILE demande la discussion 

imméd ia t e . 
M. DE BROGLIE demande que l ' interpel

lat ion soit mise à l 'ordre du jour de d e 
m a i n . 

L 'Assemblée accepte cette fixation. 
M . FKRAY prend la parole pour défendie 

un amendement .relatif a la révision wdkCs 
t ra ie . Il demande l 'urgence. 

L 'urgence est mise a u x voix et déclarée. 
La proposition est renvoyée aux bu reaux , 

qu i nommeront 'une commission spéciale* 
M . JMARTIAL-DELPIT demande que les 

articles concernant le cadastre soient renvoyés 
à cette commission. 

M. A. DUPONT demande , au nom de la 
just ice et dans l ' intérêt d u Trésor, que tous 
les terrains anciennement incul tes , qu i d o n 
nen t aujourd 'hui u n revenu, soient soumis 
à l ' impôt le plus tôt possible. 

M DE L A V E R G N E , présidant de la commis
sion du budget , se prononce pour le renvoi 
à la commission spéciale. 

M. RAUDOT appuie la proposition de M. A . 
Dupon t . 

L 'orateur déclare qu ' i l faut établir l 'égalitd 
dans l ' impôt en faisant cesser des privi lè
ges sans raison. 

I l ajout9 que nous sommes arrivés à u n 
moment suprême où il faudra se résigner à 
changer et à innover, si l 'on ne veut pas 
rouler dans l 'abime. (Vifs applaudissements 
à gauche) . 

L 'orareur termine en déclarant qu ' i l no 
faut pas que l'on puisse dire que la pro
priété foncière n 'acqui t te pas au pays sa par t 
de sacrifice. 

Le minis tre des finances appuie la d e 
mande de renvoi et déclara évalu-r à 10 
années le temps que prendra la révision ca
dastrale . 

i l . M A T I I I K U - B O D E T SO prononce pour 
la combinaison adoptée par la commis
sion. 

Un scrutin s 'ouvre sur le 1er paragraphe 
de l 'article 26 du projet de la commission 
concernant l a m i s c e u impôt des teries défri

chées . 
Cet article est adopté par 399 voix coat ie 

1 8 1 . 
La séance est tvée à 5 h . DO. 

E T C O M M E R C I A L 

La Compagnie de Paris-Lyou-Méditerrauée 
vient de perdre, davant la cour de cassation, 
un procès qu'elle soutenait contre la régie 
d u t imbre , et qu ' i l nous parait utile dei 
faire couna i l re . 

Lorsque la loi du 28 août Î871 , sur le 
t imbre des qu i t t ances , a été mise en appl i 
cation, la Compagnie, en vue d'épargner dos 
frais aux détenteurs de coupons de titres 
au porteur qu i se présentaient à ses guichets , 
remplaça la qui t tance par un simple état 
signé du ti tulaire et au bas duquel l 'es tam
pille « payé » étai t apposée. 

Ces opérations ne const i tuaient assurément 
pas une qu i t t ance , ni rit-n qui y fût équiva
len t , puisque le créancier restait é tranger à 
l'apposition de l 'estamdillo et qu'i l se b e r 
nai t à rédiger le bordereau de ses t i t res . La 
Compagnie c ru t donc pouvoir se dispenser 
d 'apposjr sur ces bordereaux le t imbre de 
10 cen t imes . 

La régie d u t imbre soutenai t , au contra i re , 

Feuil leton du Journal de Roubaix 
ut 7 MA» s I I " 4 . 
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Le Choix de Suzanne 
DEUXIÈME PARTIE 

L— (Suite) 
Les prix du collège et du grand con

cours qu'il remporta furent des joies et 
des émotions aussi vives pour la mère 
que pour le fils; elle était plus pâle,plus 
tramblante, plus triomphante que lui en 
l'entendant nommer. Los mêmes succès 
avaient suivi Albert sur les bancs de 
l'école; il fit brillamment son droit, ses 
débuts au palais furent heureux; il avait 
devant lui une belle carrière ouverte', le 
passé était le garant de l'avenir : Albert 
devait marcher, sa mère n'en doutait 
pas, à la tête de notre barreau. 

Ainsi élevé, on peut comprendre plus 
iacilement le caractère du jeune homme; 
un défaut effaçait de réelles qualités: 
héritier de l'orgueil maternel, il posait 
trop souvent. Il prétendait mépriser 
beaucoup les femmes; cela est moins 
illogique qu'on pourrait le supposer 
d'abord. Celle qui lui avait donné la vie 
lui apparaissait comme une exception : 
son amour, ses soins, sa science étaient 
eu dehors des lois ordinaires, les autres 
à côté d'elle lui semb laient bien petites. 

Cependant ce qu'il éprouvait était 

singulier, quoique assez facile à com
prendre; lui seul ne pouvait s'en ren
dre bien compte. Il avait un attrait ins
tinctif pour tout ce qui contrastait avec 
sa mère, tout en l'élevant sur un pié
destal d'une incommensurable hauteur. 
La grâce, la faiblesse, la douceur, la 
modestie le séduisaient, mais il s'en 
défendait. Ce qu'il était, ne le devait-il 
pas à sa mère? et elle n'était ni gra
cieuse, ni faible, ni douce, ni modeste 1 
Il ne devinait pas encore que le premier 
charme de la femme est de rester femme, 
que toute sa séduction et toute sa puis
sance viennent surtout de sa différence 
de nature avec l'homme, et que, à bien 
peu d'exceptions près, la virilité de 
celle que Dieu lui-même a condamnée à 
la faiblesse, inspirera peut-être l'admi
ration, l'étonnement, mais jamais l'a
mour. Ce singulier combat en lui-même, 
— car il protestait toujours contre 
l'attraction inslinctive, — avait jus
qu'alors préservé Albert de tout en
traînement du cœur; si tout à coup 
Suzanne venait de le séduire, c'est que 
Mme Lorin étant loin, son influence n'ét 
tant plus directe, la comparaison à éta
blir entre les deux femmes ne s'était pas 
offerte à l'esprit du jeune homme,c'était 
enfin que la fille du notaire lui était 
apparue avec le magnétisme des con
traires. Elle était en même temps forte 
et délicate, lente et vive, modeste et 
hardie dans sa naïveté, triste et enjouée, 
simple et spirituelle. 

L'image de la jeune fille n'était pas 

tellement gravée dans le cœur d'Albert ! 
qu'elle ne pût s'effacer devant le lit de 
sa mère mourante. Tout à eon déses
poir, à son anxiété, il ne songea pas un 
instant à Suzanne pendant les jours 
cruels où celte vie si chère fut menacée. " 

Le miracle qu'on n'osait espérer eut 
lieu : Mme Lorin fut sauvée. Le bon
heur d'Albert est impossible à décrire; 
il n'était pas ingrat, il aimait sa mère, 
il le prouvait par les larmes de dou
leur et de joie qu'il versait tour à. tour. 

La convalescence de Mme Lorin fut 
longue et nécessita mille soins qui occu
pèrent la pensée du jeune homme. Les 
vacances- du barreau étaient terminées, 
Albert dut se remettre au travail; il était 
entré comme secrétaire chez un de nos 
premiers avocals; plusieurs petites cau
ses qu'il dut plaider successivement se 
présentèrent, il ne pensait plus à Suzanne; 
quoiqu'il l'eut affirmé à Adhémar, il 
n'aimait pas la fille du notaire. Il ne 
connaissait pas d'elle ce qui eût pu 
l'attacher sincèrement, les qualités 
morales de la simple et énergique enfant: 
il n'avait éprouvé qu'une séduction pas-
sagère;loin d'elle et ne subissant plus le 
charme, il ne voyait qu'une image effa
cée, et il était bien prit à la confondre 
avec toutes celles qu'il regardait si 
dédaigneusement. 

Pour que ce souvenir apparût plus 
vif à la mémoire d'Albert,il fallut qu'un 
jour Mme Lorin, reprenant tout-à-coup 
intérêt à la vie, le questionnât sur le 

temps des vacances, ce temps passé loin 
d'elle. 

Ce fut sur un ton enjoué, plutôt que 
sentimental,que le jeune homme raconta 
à sa mère 1 histoire de Suzanne et la 
singulière disposition do son co^ur au 
moment où la cruelle dépêche lui était 
arrivée. 

t Allons, dit en souriant Mme Lorin, 
je suis tentée de voir dans la crise terri
ble que je viens de subir une main 
providentielle; u'allais-tu pas faire une 
sottise, mon pauvre Albert? T'éprendre 
d'une petite villageoise, gentille sans 
doute, intéressante et belle, j'en con
viens, miis qui serait venu briser ton 
avenir, ce que je n'aurais pu lui pardon
ner 1 Epouser la fille d'un notaire de 
campagne, fière de l'apporter combien? 
vingt mille francs de dot,à toi qui auras 
un jour un nom assez célèbre pour 
choisir entre les plus riches et les plus 
nobles héritières 1 . . . 

— Je m'étais dis tout cela, ma mère: 
va, mon ambition est plus vieille que 
moi, elle a plus de vingt-cinq ans, et 

' jusqu'à présent elle a pu dominer mon 
j cœur qui n'a été que son très-humble 
i servant. Rassure-toi,elle domine encore; 
I la petite enchanteresse, qui n'est pas du 
i tout une paysanne comme tu le prétends, 

est loin; aussi je ne subis plus son 
intlueuce, je pe suis plus aveugle, je 
vois comme toi la lumière de l'avenir.. . 

• — Ecoute-moi, mon fils: tu as toute 
J conlLiKe en moi, n'est il pas vrai? 

— Certes, uni u.cre, tu ea au-dessus 

do ton sexe par ta force d'unie, ton 
énergie, la sûreté de ton jugement; 
l'eu' cation que toi seule m'as donnée le 
dit assez. Je serai* bien ingrat si je ne 
l'éprouvais, cette confiance ! 

— Merci, mon enfant, fit-elle en lui 
tendant la main, mais sans émotion. Eh 
bien I Albert, laisse-moi te choisir la 
femmeà laquelle je confierai ton honneur 
et le soin de cet avenir qui m'apparait 
si brillant. Si elle entre dans nos vues 
et t'excite par son amour à grandir en
core, je ne serai pas jalouse d'elle, mon 
fils; je la voudrais d'une valeur excep
tionnelle, celle qui deviendra ta compa
gne; la trouverai-je ? je l'espère. 

— El moi, je n'en doute pas, dit en 
riant le jeune homme; nous avons heu
reusement du temps devant nous, ma 
mère : je suis bien jeune encore, rien 
ne presse, cherche ce trésor que tu me 
destines, que sa rareté ne te décourage 
pas; les perles sont loin au fond de la 
mer et souvent enfermées dans une 
humble coquille Ah ! par exemple, 
mère, ajouta-t-il vivement, je t'en prie, 
fait qu elle ne soit pas trop laide, cette 
perle incomparable, c'est-à-dire que 
l'enveloppe matérielle qui cache son àrue 
ne soit pas comme la coquille dont je 
viens de parler. 

— Enfant l dit Mme Lorin, tu es 
encore bien jeune en effet, mon Al
bert. » 

Il quitta sa mère, et rentrant dans son 
cabinet, il se mit à feuilleter un lourd 
et volumineux dossier : on venait* de 
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